
CSU R. CÜR{§TTTUTIOruNELLE
*E LA TRANSITtrTru

RËPUBI-IQUE GABCINAISE
Union-Trava il-lustice

ili_Ê=Éi ioi;ii-: :'J" û21/GCCî DU ]3 SEPTEN4BRE 2I:24

A{J F{TM ÜU TEUPLE GÂBTI{ÂTs

LA C0UR COTdSTITUTIOT{NELLE/

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 21 août
2024 sous le n" 018/GCCll par laquelle messieurs Daniel MENGARA,
Henry OMVA, Marc Ulrick MALEKOU MA MALEKOU, Alain Wilfrid
BOUCKA, Thierry ONDO ASSOUMOU et madame Alice ADIBET ont
saisi la Cour Ccnstitutionnelle aux fins de voir" la Haule Juridiction
invalider la désignation du Général de Brigade Brice Clotaire OLiGUI
NGUEMA au poste de Président de la Transition ;

Vu la Charle de la Transition ;
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DECI§TÛN N"021/CCT DU 13 SEPTEMBRE 2024 RELATIVE A
LA REQUËTE PRESENTEE PAR MESSIEURS DANIEL
MEr.dGAR.A, HEruR.y CIMVA, MARC ULRICK MALEKOU MA
MÂLEKtt"§, ALAÏ§V WILFRTD BOUCK& THTERRY ONDO
ÂSSTUMOU ET MADAME ALICE ADIBET TENDANT A VOIR LA
üüËJR. CûTSTITIJTIüIVfl'IELLE IruVALIüER LA DESIGNATION
DE.,' GEN§ËR.A!- DE BRTGADE BRICE CLOTAIRE OLIGUI
F{6U[fVË^&.8[J PO§TË DE PR.ESIDEF{T DE LA TRANSITION



\iu ia Constitutiorr ;

\.ii la Lor iliÇaniqL e n"919i du septernlrre 19!r1 sur la

3rgariqire n" i,'7V 1292i

?_(,

Clli Col: rr'iriioi-ri'ri:iie, ntr;rrrf ié€ pal ia Lc;

C1u 3: lairri.:2A2?;
\,.u le Règiemenl de Procédure de

n"027 ICC d:L 26 juiilet 2023 ;

la Cour Constitutionnelle

Les Rapporteurs ayant été entendus

i.-Ceinsidérent que messieurs Daniel MENGARA, Henry OMVA,

Marc Ulrick MALEKOU MA MALEKOU, Alain Wilfrid BOUCKA, Thierry
ONDO ASSOUMOU et madame Alice ADIBET ont saisi la Cour
Constitutionnelle aux fins de voir la Haute Juridiction, d'une part,

invalider ia désignation du Général de Brigade Brice Clotaire OLIGUI
NGUEMA au poste de Président de la Transit:on, motif pris de ce que

celle-ci s'est faite en violation des dispositions des articles 35 et 38

de Ia Charte de la Transilion et, d'autre part, faire convoqueç
conformément aux dispositions des articles susmentionnés, Ie
coilège institué par la Charte de la Transition pour ladite
désignation ;
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2- Considérant que, relativement à la recevabilité de leur

recours, les requérants font valoiç dans un premier temps, que

I'article 53 de la Charte de la transition établit que la Cour

Constitutiorrnelle contrôie la conformité à la Charte de ia Transition

et à la constitution du 26 mars 1991 des actes législatifs et

réglementaires pris par les organes de la Transition ; qu'ils précisent,

deuxièmement, que l'article B5 de la Constitution sur lequel la

Charte de ia Transition prend' appui en plusieurs de ses articles

indique, quant à lui, que les autres catégories de lois ainsi que les

actes réglementaires peuvent être déférés à la Cour



Constituticnnelle, soit par le Président de Ia République, soit par le
Premier i{inistre, scit pa: je Président de lAssernblée Neiionale ou
ut^r .Jixièn-i,-'ces téputés,:,.oil par- le présrient de Ia Coui Suprênie,
soii par lcut citoyer ou trute perscnne irorale lésée pa. la loi ou
l'acie querellé; que ces d spositions, rappellent-ils, sont réaffirmées
par celles de l'article -16 de la Loi Organique sur la Cour
Constitutionnelle ;

3- Considérant que les requérants expliquent que Ia Charte de
Ia Transition et la Constitution du 26 mars 1991 n'opposent aucune
Iimite, ni délai quant à quel moment Ie citoyen lésé peut saisir la

Cour Constitutionnellei Que, selon eux, l'article 86 de la Constitution
en établissant que tout justiciable peut, à l'occasion d'un procès
devant un tribunal ordinaire, soulever une exception
d'inconstitutionnaiité à l'encontre d'une loi ou d'un acte qui
méconnaitrait ses droiis fondamentaux, affirme en réalité,
impiicitement et explicitement, la capacité du citoyen ou du
justiciable à saisir à iout rnoment Ia Cour Constitutionneiie ; qu'ils
concluent, d'une part, que la Cour Constitutionnelle de la Transition
est compétente pour contrôler la conformité à la Charte des actes
pris par les autorités et crganes de la transition et. d?utre part,
qu'ils sont habilités à déférer devant celle-ci les faits, lois et
procéc'ures ici querellés ;

4- Considérant, au i'ond, que les requérants relèvent que
l'article 35 de la Charte de la Transition commande que le Président
de la Transition soit choisi par un collège de désignation nris en place
par le Comité pour la Transition et la Restauration des Institutions ;

que cependant, soutiennent-iis, un tel coilège de désignation n'a
jamais été convoqué en vue de l'électlon du Président de la

Transition. ce, en violaiion des dispositions dudit artlcle 35; qu'ils
complètenr et précisent que l'article 38 du même texte indique que
les candiclats aux fonctions de Président de la Transition peuvent



5- Considérant qu'entendus à l'instruction, les requérants ont
confirmé les termes de leur requête non sans préciser que leur
démarche ne procède pas ou simple juridisme mais pllrtôt de ia

nécessité de faire asseoii- l'Etat de droit à travers le respect des
dispositions de la Charte de la Transition établie par le Comité de
Transition pour la Restauration des Institutions lui-même ;

§ur la recevæbilité de la requête en exarnen

I),

être des personnalités civiles ou miiitaires ; que pour autant, il

n'existe aucune lrace documentée ou médialique attestant de
I'organisarion par le Con,ité poui' la Transilion el la Resiauration des
instrtutions de I'élection qui a porté ie Genéral Brice Ciotaire OLIGUI
NGUEMA au poste de Frésident cJe la Transition ; que le non-respect
des procédures édictées par la Charte pour la désignation du
Président de la Transiiion, poursuivent-ils, constitue une atteinte
contre les institutions, toute chose qui remet en cause la légitimité
du Général Brice Clotaire OLIGUI NGUEMA en tant que Président de
la Transition ; qu'ils sollicitent, pour cela, de la Haute Juridiction
l'invalidation de sa désignation au poste de Président de la

Transition, €t, par conséquent, la convocation du collège de
désignation du Président de la Transition aux fins d'organiser en
bonne et due forme l'élection de celui-ci ;

6- Considérant que pour attester de Ia recevabilité de leur recours,
Ies requérants ont indiqué s'appuyer à ia fois sur les articles 53 de Ia
Charte de Ia Transition et 85 de Ia Constitution du 26 mars 1991,

lesquels désignent, respectivement, la Cour Constitutionnelle
cornrne juridiction compétente pour ccntrôler les actes pris par les

organes de la Transition et les personnes morales et physiques

habilitées à saisir cette juridiction pour ie contrôle desdits actes;



7 {'onsii.réranÈ ore l'arlicle 53 t',-o la Charle de la Transition
isito:,e : « ia 'loui- Ci,r-'stituilcrneile je ia r-ansili.rr- con1,r-ôle la

icnfci, ilé a ra Charie de la ,-'ransililr r ei à l; Con:l i.;tion ce 26

rriars r!91 Ces acres il-,,rislatifs ei i-égi;nentaires pris iii- Ies orcares
le la l,-ansiliolr >> ;

S- Celmsidénamt qu'il est constant que les requérants n'ont pas

annexe à leur requête l'acte juridique pris en violation des

disoositions des articles 35 et 3B de la Chai'te de la Transition ;

8- Considérant que l2rticle 84 de la Constitution énonce :

« la Cour Constitutionnelle statue obligatoirement sur :

-les traités et les accords internationaux avant leur entrée en
vigueuç quant à la conformité à Ia Constitution, après adoption par

le Parlement de Ia loi d'autorisation ;

-la constitutionnalité des lois organiques et des lois avant leur
promulgation, des ordonnances ainsi que des actes règlementaires
censés porter atteinte aux droits fondamentaux de la personne

humaine et aux libertés publiques, après leur promulgation ;

-les r'èglements de lAssemblée Nationaie et du Sénat, le règlement
de procédure de la Cour Constitutionnelle et le règlement du Conseil

Economique, Social et Environnemental, avant leur mise en

application quant à leur conformité à la Constitution ;

-les règlements des autorités administratives indépendantes

déterminées par la loi, avant leur mise en application, quant à leur
coniormité à Ia constitution ;

-les conflits d'attribution entre les institutions de l'Etat ;

-la régularité des élections présidentielles, parlementaires et des

opér-ations de référendum dont elle proclame les résultats. >> ;



qu'aJ demeJrart, Cars Ie caCre des actes juridict,lnnels qu'elie
prencj pûur irEnchel les ai:faii-es r;ui Iui sont soi.ri-,ises, ia Cour

Conl:i:utionrieiie, aL, 'egard des dis;positions des a',icles 53 cje la
Charte de la Transiti:ir et 84 cie la Constitution sur; rappelées, ne

dispose pas d'un pouvoir général d'aopréciation mais intervienl en

vertu des compétences qui lui sont limitativement attribuées par
lesdits tex[es; qu'au nombre de ces compétences, il n'a pas été
prévu celle pour la Cour Constitulionnelle de contrôleç comme cela

lui est demandé par les requérants, la régularité de la procédure de

désignation du Président de la Transition et de convoquer, le cas

échéant, Ie collège devant procéder à la désignation de celui-ci ; que

surabcndamment, les actes posés par Ie Comité de îransition pour la
Restauration des lnstitutions antérreurement à l'établissement de la
Charte de la Transition sont, de ce fait, insusceptibles de recours ;

qu'en conséquence, la requête de messieurs Daniel MENGARA,

Henry OMVA, i'vlarc Ulrick MALEKOU MA I\4ALEKOU, Alain Wilfrid
BOUCKA, Thiei-ry OiiDO ASSOUMOU et madame Alice ADIBET doit
être déclarée irrecevabie.

DECIDE

Ârticle prer,tier: La requête présentée par messieurs Daniel

MENGARA, Henry OMVA, Marc Ulrick MALEKOU MA MALEKOU, Alain

Wilfrid BCUCKA, Thierry ONDO ASSCUMOU et madame Alice ADIBET,

est irrecevable.

o



r,rr'Ë!cüe 2. La présente décision ;era notifiée aux requérants, au
présir:i:ni de la Transii orr, pr-eisidenl d: la Répi;blique, au président du
Sén;:i rje la Transiiioir, au Pr-ésideni de lAssenrblée lrlationale de I,
Trar,s,rion et publiéc au Joui-nal Ofir iel de la Réputlique Gabonaise
ou dans un Sournal d'ênnonces légale:;,

Ainsi délibéré et décidé par Ia Cour Constitutionnelle en sa séance
du treize septembre deux mil vingt-quatre où siégeaient :

Monsieur Dieudonné ABA'Â OWCIftO, Président,
Monsieur Christian BIGF{û[JM8A FERNÂnlDES,
Monsieur Jean Eruno LEPEI\{D,â,
Itlonsieur Roger Fatrice nüKtGFË8,
Monsieur Euloge MOUSSAVOU-BOUASSA DE KERI NZAMBI/
Monsieur l-lervé vENÛAKAMBÂNû TAKO/
It'ladame i"tarle §lanche BûUFIBEfçDlE F{GûNDE ép.MBABIRI
ÿlonsieur Sosthène t4OMBOUA, Membres,
Assistés de Maître Ëlodie ruGÂBINA I(AMPALARI, Greitier.

Ët ont signé, le Président et le Greffier./-

,]-,.

l


